
 

 

 
Vu le procès-verbal de la CDA du 27 avril 2022, 
Vu le règlement intérieur de la CDA publié sur le site internet du District Marne de Football, 
Vu les demandes d’arbitres de la CRA, 
Vu les besoins d’arbitres sur les compétitions du District Marne de Football, 
Vu les arbitres ayant annoncés leur intention de mettre fin à leur activité, 
Vu les demandes multiples des clubs pour avoir des arbitres officiels sur leur rencontre, 
 
La CDA informe les arbitres qu’elle a décidé du nombre de montées et de descentes à la fin de la saison 2021-2022 suivantes : 
 

Catégories des arbitres Montées Descentes 

District 1 Non concernée 2  
District 2 3 par groupe 1 par groupe 

District 3 2 par groupe Non concernée 
District Assistant 1 Non concernée 1 

District Assistant 2 1 Non concernée 

Jeune Arbitre de District Non concernée Non concernée 

District Stagiaire Non concernée Non concernée 
Jeune Arbitre de District Stagiaire Non concernée Non concernée 

  
 

PROCEDURE D’APPEL 
Ces décisions sont susceptibles d'appel devant la Commission Supérieure d’Appel (configuration sportive) du District Marne (article 190 des RG de la FFF) dans 
un délai de 7 jours à compter du lendemain de leur publication sur le site internet du District Marne (http://marne.fff.fr). 

 

EXTRAIT PV CDA du 27 AVRIL 2022 

MONTEES et DESCENTES POUR LA SAISON 2021-2022 


